
29. S'il a été vendu deux fonds par le même contrat, et pour
un seul et même prix, avec désignation de la mesure de chacun,
et qu'il se trouve moins de contenance en l'un et plus dans
l'autre, on fait compensation jusqu'à due concurrence, et
l'action du vendeur et de lacheteur est modifiée en conséquence.

SECTION I1T.

DE LA GARANTIE.

DISPOSITIONS GENERALES.

30. La garantie que le vendeur doit à l'acquéreur, est ou
légale ou conventionnelle. Elle a deux objets:

1. L'éviction en tout ou en partie de la chose;
2. Les défauts cachés de la chose.

31. La garantie légale est suppléée de droit sans stipulation
dans le contrat de vente.

Les parties peuvent néanmoins par des conventions particu
lières ajouter aux obligations de la garantie légale, en diminuer
les effets, ou l'exclure entièrement.

§ 1. De la garantie contre léviction.

32. Le vendeur est obligé de droit ~à garantir l'acheteur de
l'éviction de la totalité ou de partie de la chose vendue, à
raison de quelque acte du vendeur, ou de quelque droit exis-
tant au temps de la vente, et aussi à raison des charges non
déclarées ni apparentes au temps de la vente.

33. Quoiqu'il soit stipulé que le vendeur n'est soumis à
aucune garantie, il demeure cependant obligé à la garantie de
ses faits personnels. Toute convention contraire est nulle.

34. Dans le même cas de stipulation de non garantie, le
vendeur, au cas d'éviction, est tenu à la restitution du prix de
la chose vendue, à moins que l'acheteur n'ait connu, lors de
la vente, le danger le l'éviction, ou qu'il n'ait acheté à ses
risques et périls.

35. Soit que la garantie soit légale ou conventionnelle,
l'acheteur, au cas d'éviction, a droit de réclamer du vendeur:

1. La restitution du prix;
2. Celle des fruits, lorsqu'il est obligé de les rendre à la

personne qui l'évince:
3. Les frais faits tant sur la demande en garantie contre le

vendeur que sur la demande originaire;
4. Les dommages, les intérêts et les frais du contrat:
Sauf néanmoins les dispositions contenues dans l'article qui

suit.

35a. Dans le cas de garantie, si l'acheteur avait connais-
sance, lors du contrat, des causes d'éviction, et qu'il n'y ait eu
aucune stipulation à cet égard, il ne peut alors réclamer que le
prix de la chose vendue.


